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Fig. 3 Facteurs d’évaluation de la situation logistique 

 

74 L’analyse repose sur le concept d’engagement et sur la décision du commandant. Le 
concept d’engagement comprend le dispositif, l’articulation d’engagement et les missions 
des formations subordonnées. 

75 L’effectif correspond aux ressources en personnel et en matériel réellement disponibles. 
Pour la planification, on peut se fonder sur l’organisation des corps de troupe et des 
formations (OCTF) et sur la dotation réglementaire (EDR). 

76 On procède à une estimation du personnel CT, des moyens de transport et de 
transbordement, de l’infrastructure de transport, des délais et de la situation tactique. On 
fera particulièrement attention aux biens clés et aux systèmes principaux. 

77 Les besoins sont déduits de la mission, de l’intention et des contraintes transmises par 
le commandement et le supérieur hiérarchique, et des besoins en transports découlant 
du concept établi pour le ravitaillement, la maintenance et les affaires sanitaires. Il s’agit 
de calculer les besoins logistiques permettant de remplir la mission. 

78 Ce calcul prend en compte les capacités, les délais et priorités, les volumes et quantités, 
la mobilité, la protection et la sécurité, les points logistiques, l’organisation et l’expérience 
acquise. 

79 Une comparaison de l’effectif et des besoins permet de dégager le bilan logistique. Le 
processus logistique permet un rééquilibrage, certains besoins n’étant pas entièrement 
couverts, et d’autres l’étant à l’excès. Un bilan négatif fait apparaître une situation de 
pénurie. 

80 Des options d’acquisition permettent de combler les lacunes dues à cette pénurie. 

81 Le bilan peut être équilibré à l’aide de ses propres moyens. Il est aussi possible de 
recourir à des moyens du niveau supérieur ou de la logistique de base. On établira des 
options dans les deux cas. 
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82 L’évaluation des options tient compte de la faisabilité sur le plan personnel, matériel et 
infrastructurel, compte tenu des délais et des distances. 

83 Le commandant prend sa décision sur la base de l’évaluation de la situation logistique, 
autorise des propositions pour le dialogue logistique, et formule son intention. 

84 La vue d’ensemble sur tous les domaines de base de conduite doit être maintenue en 
permanence. Les entretiens bilatéraux et dialogues entre spécialistes y contribuent. 

85 Pour élaborer le concept CT et les produits requis pour le concept log consolidé, on peut 
se référer à la doc 60.034 Concepts logistiques, qui présente les concepts log dans leur 
ensemble. 

3.2 Conduite de l’engagement 

3.2.1 Donnée d’ordres 

86 L’of CT établit les directives techniques portant sur le domaine CT à l’intention de son 
commandant, qui peut les intégrer à l’ordre d’engagement ou les joindre sous forme 
d’annexe. 

3.2.2 Suivi de la situation 

87 Chaque engagement se fonde sur le suivi de la situation. Le relevé de la situation est 
saisi en permanence afin de produire un aperçu actualisé. Ceci permet de détecter 
rapidement la nécessité d’agir puis de proposer et prendre à temps les mesures pour 
corriger la situation. 

88 Les cadres CT s’acquittent des tâches suivantes. 

 Appréciation permanente de la situation CT et proposition de mesures pour 
l’engagement des moyens (se justifiant aussi sur le plan rationnel et écologique 
ainsi que du point de vue de l’efficience et de la sécurité du trafic); 

 Appréciation de la situation du trafic (aspects technique et tactique) dans le cadre 
de l’action en cours et déduction de conséquences pertinentes pour la décision; 

 Contrôle de la réalisation des ordres donnés; 

 Coordination avec l’of rav des besoins en carburant; 

 Coordination avec l’of maint des travaux prévus (réparation, maintenance) pour 
maintenir la disponibilité des véhicules. 

3.3 Commande de véhicules 

89 La commande de véhicules se fonde sur la dotation réglementaire. Il n’existe pas de droit 
à des véhicules supplémentaires ou à des véhicules d’autre catégories. 

90 Lors de la concertation logistique entre la BLA et la troupe (unité ou corps de troupe), la 
dotation (réglementaire) proposée est comparée avec les besoins de la troupe 
déterminés par le concept logistique. Chaque unité commande ensuite ses véhicules. 
Les états-majors commandent leurs véhicules par l’intermédiaires des unités d’état-
major. 

91 Pour la commande de véhicules effectuée lors de la concertation logistique au niveau 
unité, on tiendra compte du nombre de conducteurs disponibles eu égard aux 
autorisations de conduire et instructions pour véhicules spéciaux (relevées dans PISA). 



Règlement 61.003 f Circulation et transport 

15 

92 Le nombre de véhicules requis devra être corrigé une fois connu l’effectif réellement entré 
en service. 

93 Dans les écoles, on adaptera le nombre de véhicules à la période d’instruction. D’entente, 
des attributions de véhicules anticipées ou intervenant après coup sont possibles. 

3.4 Réception des véhicules 

94 La réception des véhicules est soumise aux directives de la BLA, du chef CT GU, et du 
cdmt des écoles et cours (par l’intermédiaire du chef CT). 

3.4.1 Détachement 

95 Le détachement de réception des véhicules doit être saisi dans PISA au niveau unité au 
moment des préparatifs. On veillera à intégrer les spécialistes nécessaires. 

96 Tous les conducteurs requis doivent être convoqués et intégrés dans le détachement. 

97 Les responsables CT s’informent suffisamment tôt auprès du CLA concerné du lieu de 
réception des véhicules et de la place à disposition pour la répétition CT, et demandent 
le dossier du CLA. 

98 Le détachement est conduit par l’of CT ou par le responsable CT de l’unité. Sur le lieu de 
réception, le détachement est appuyé par l’of CT du corps de troupe. 

3.4.2 Déroulement 

99 Sur convocation, le détachement de réception des véhicules entre en service sur la place 
de mobilisation. Dès qu’il est prêt, le CLA l’appelle pour la réception. Jusqu’à 
l’établissement de la capacité de transport autonome, les transports sont assurés par la 
division territoriale (ou les Forces aériennes). 

100 On procède aux travaux comme suit. 

a) Annonce au lieu de réception, prise des documents; 

b) Coup d’œil sur les véhicules à réceptionner, attribution provisoire; 

c) Réception du matériel pour les véhicules; 

d) Réception des véhicules selon l’annexe A de la doc 61.006 Répétition CT; 

e) Correction des listes de conducteurs et véhicules. 

101 Une fois terminées la réception des véhicules et la répétition CT, on procède selon les 
ordres du corps de troupe (déplacement vers le CLA ou sur un site extérieur pour la 
réception du matériel, ou retour sur la place de mobilisation). 

102 Pour les écoles et cours, la réception des véhicules est réglée lors de la concertation 
logistique. 

3.4.3 Contrôle technique 

103 Le contrôle technique a lieu pendant la répétition CT, en collaboration avec les artisans 
de troupe ou le personnel du CLA. 

104 Une fois terminée la réception des véhicules, le responsable CT annonce la fin des 
travaux à l’of log. L’annonce au CLA se fait de manière groupée. Tous les véhicules 
doivent être contrôlés jusqu’à la fin de la première semaine selon les directives 
mentionnées à la p. 2 du form 13.005.01 Procès-verbal de réception des automobiles et 
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remorques. Pour les véhicules réceptionnés en vue d’un service dans une école, un délai 
plus long est possible selon entente lors de la concertation logistique. 

105 Ce contrôle a pour but de détecter et de corriger de manière précoce les dommages et 
lacunes techniques. Les véhicules présentant un danger pour la sécurité routière ou 
pouvant causer des dommages en raison de leur état doivent être immédiatement 
transférés au service de maintenance. 

3.4.4 Matériel supplémentaire 

106 Lors de la réception des véhicules, les dates d’échéance des boîtes de pansement et 
moyens d’arrimage présents dans les véhicules doivent être vérifiés. Au besoin, ces 
éléments doivent être remplacés au CLA. 

107 Les cartes topographiques sont réceptionnées par le responsable CT et distribuées aux 
conducteurs en fonction des besoins. 

3.4.5 Reçu 

108 Le responsable de la troupe pour la réception des véhicules (of CT ou responsable CT) 
donne un reçu au CLA en échange des véhicules réceptionnés. 

3.4.6 Annonce 

109 L’annonce M45, « Récep vhc terminée, prêt à partir » est adressée p v h à la division 
territoriale (ou aux Forces aériennes). 

3.5 Autorisation de conduire militaire 

110 Toute personne qui conduit des véhicules militaires pendant le service militaire ou lors 
d’activités militaires hors du service doit être détentrice d’un permis de conduire civil et 
d’une autorisation de conduire militaire. Les restrictions civiles s’appliquent également au 
domaine militaire (art. 18 OCM). 

111 Le permis de conduire civil, l’autorisation de conduire militaire, les autres autorisations et 
le contrôle du temps d’engagement (form 13.042) doivent être portés sur homme et 
présentés sur demande des organes de contrôle. Pendant l’instruction et jusqu’à 
l’obtention du permis définitif, il faut également pouvoir présenter le contrôle de 
l’instruction (form 13.043). 

112 Le supérieur hiérarchique contrôle que le conducteur possède les autorisations civiles et 
militaires requises pour la conduite des véhicules qui lui sont attribués. 

113 Tous les cadres veillent à ce que les militaires sans expérience suffisante ne soient pas 
engagés. Le conducteur doit lui-même annoncer à son supérieur le fait que son 
expérience est insuffisante. Il faut alors lui donner la possibilité de s’instruire et de 
s’exercer en conséquence. 

  

 
5 Règl 72.001 Disponibilité de l’armée, annexe 3 Annonces lors d’une mobilisation 
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3.6 Répétition CT 

114 La répétition CT (repetitorium) se fonde sur l’OCM. Les directives pertinentes et la 
manière de l’organiser sont décrites dans la doc 61.006 Répétition CT. 

115 À l’occasion de la réception du véhicule, tous les conducteurs de véhicules – y compris 
les cadres amenés à conduire un véhicule militaire – doivent effectuer une répétition CT 
en rapport avec leur fonction. Le but est de s’assurer avant même la première course 
qu’ils conduiront leur véhicule et leur remorque en toute sécurité. 

116 La répétition CT est organisée sur les sites indiqués dans le dossier CLA. Pour les écoles 
et cours, on applique les directives de la place d’armes. 

3.7 Marquage 

117 Le marquage des véhicules en fonction des troupes (combinaison de lettres et de chiffres) 
est fixé et organisé par la BLA. 

118 Les écoles reçoivent une identification propre, valable jusqu’à révocation. 

119 L’identification des GU est attribuée par la BLA. Sa validité commence et prend fin avec 
l’année civile. Les formations en service au-delà du 31 décembre gardent leur marquage 
jusqu’à la fin du service. 

120 Les véhicules faisant partie d’un pool et les véhicules d’entreprise utilisés notamment par 
le QG de l’armée, la BLA, RUAG et l’Office fédéral de l’armement (armasuisse) ne sont 
pas marqués. 

121 L’attribution des identifications pour l’année suivante est communiquée par écrit aux 
subordonnés directs du chef de l’Armée. 

3.7.1 Marquage des véhicules et des jalons 

122 Tous les véhicules que la Confédération possède, loue ou réquisitionne doivent recevoir 
un identifiant de troupe. Ceci comprend les véhicules à pneus et à chenilles ainsi que les 
machines et les remorques. 

123 Les marquages sont apposés avant de quitter le lieu de réception du véhicule, à l’aide de 
la peinture et des chablons mis à disposition par le CLA, et sur la surface du véhicule 
prévue à cet effet. 

124 La taille des lettres et des chiffres est respectivement de 80 et 70 mm. Pour les 
motocycles et les voitures disposant de surfaces plus petites, une taille réduite est 
admise, de 40 mm au minimum. 

125 L’identification des troupes sera utilisée pour le marquage des jalons militaires. 

126 Les marquages doivent être éliminés à la fin de chaque service au moyen d’un détersif 
de sécurité fourni par le CLA. On veillera à ne pas causer de dégât au véhicule. 

127 Afin de minimiser les dommages et risques pour la population et l’environnement, on 
utilisera – pour le marquage et pour le nettoyage – uniquement les produits mis à 
disposition par le CLA. 

3.7.2 Marquage de combat 

128 Au besoin, les commandants peuvent ordonner que les véhicules soient marqués d’un 
numéro d’identification de combat. Celui-ci permet aux troupes et aux gestionnaires de 
la circulation de reconnaître à distance l’articulation de combat. 
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129 Le marquage de symboles ou de logos est interdit. 

130 Les véhicules sont marqués comme suivantes: 

 Véhicules blindés avec des portes du conducteur et l'aide-chauffeur: sur la partie 
inférieure des portes du conducteur et de l’aide-chauffeur; 

 Véhicules blindés sans des portes du conducteur et l'aide-chauffeur:  à un endroit 
approprié au milieu de chacun des côtés du véhicule. 

La hauteur: 18cm 

l’épaisseur: 4cm 

l’écart: 4cm 

131 L’identification se compose de trois chiffres. Le premier désigne l’unité, le deuxième la 
section, le troisième le véhicule au sein de la section. 

132 Les chiffres seront marqués uniquement à l’aide de la peinture blanche et des chablons 
mis à disposition par le CLA. 

133 À la fin du service ou de l’engagement, le marquage de combat doit être éliminé au moyen 
du détersif de sécurité. 

134 Pour une meilleure identification, il est possible d’indiquer derrière le pare-brise, au 
moyen d’un matériau non réfléchissant, le nom du conducteur ou la mention « direction 
d’exercice ». Le champ de vision du conducteur ne doit pas s’en trouver diminué. 

135 En principe on utilisera à cet effet le form 13.089, sur la plupart des véhicules dans la 
partie inférieure gauche du pare-brise (taille maximale 150 cm²). 

136 Sur les autres véhicules militaires, les véhicules loués et les machines, il est interdit 
d’apposer ou collage un numéro de combat ou d’autres logos. 

137 En cas d’infraction à ces directives, notamment si des symboles et logos sont apposés, 
les frais de rétablissement de l’état original seront facturés à la troupe. 

3.8 Centrale de transport 

138 La centrale de transport est établie et gérée au niveau unité / corps de troupe pour traiter 
les mandats de transport des formations. Elle dispose de la vue d’ensemble sur tous les 
moyens de transport engagés et sur la situation au sein du secteur d’engagement. 

139 Lorsque c’est possible, il est plus efficace et plus efficient de traiter les mandats en 
recourant aux moyens de transport attribués. On veillera à minimiser les coûts et les 
conséquences pour l’environnement. 
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Fig. 4 Interface centrale de transport / centrale de la circulation 

 

140 Si les besoins de transport dépassent les capacités de la formation, on adresse une 
demande au commandement supérieur. 

3.9 Centrale de gestion de la circulation 

141 Pour coordonner les déplacements des formations, il est possible de créer une centrale 
de gestion de la circulation, généralement à partir du niveau corps de troupe. 

142 Selon les possibilités, elle sera intégrée dans une centrale de transport. Elle assume les 
tâches suivantes. 

 Planification, reconnaissance, pilotage et surveillance des déplacements des 
formations 

 Établissement des priorités pour les axes et attribution de ceux-ci aux formations 

 Attribution et contrôle de crédits de marche 

 Suivi de la situation et du contrôle des mouvements sur la base des annonces des 
moyens engagés et des informations du trafic 

143 Le commandement supérieur doit définir le cadre des annonces pour les deux centrales 
(p. ex. conducteur, formation, identification de troupe, besoins particuliers de 
renseignement, itinéraire, plages horaires, règles d’engagement et de comportement, 
rythme d’annonce). 

  

Besoins de transport 

Centrale de transport Centrale de la circulation 

Corps de troupe 

Armée / 
Grande Unité 

Unités 

ROUTE RAIL AIR EAU 
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3.10 Engagement de véhicules et machines civils 

3.10.1 Location 

144 La BLA peut aussi mettre à disposition de la troupe des véhicules ou des machines 
louées, notamment pour les raisons suivantes. 

 Moyens attribués insuffisants ou inappropriés; 

 Moyens impossibles à acquérir ni au sein du corps de troupe ni par une attribution 
temporaire de matériel de la Confédération; 

 Aucune capacité disponible à la BLA (CCTM); 

 Mission impossible à confier aux transports publics. 

145 Les véhicules et machines loués par la BLA sont conduits par des militaires et considérés 
comme des véhicules militaires au sens de l’OCM. La réception des véhicules se déroule 
comme prévu au pt 3.4.2. 

3.10.2 Mandat de travail et de transport 

146 Dans certains cas, la BLA peut confier à des entreprises civiles des mandats de travail 
ou de transport, y compris transport de personnes (p. ex. travail à la grue, transport 
d’engins de chantier). Le personnel est mis à disposition par l’entreprise civile, et reste 
exclusivement soumis aux prescriptions civiles telles que la LCR (notamment pour 
l’interdiction de rouler la nuit). 

3.10.3 Réquisition 

147 La réquisition est la mise à contribution de biens civils par des personnes désignées pour 
ce faire. Elle concerne des biens mobiliers ou immobiliers qui ne peuvent pas être acquis 
par un autre moyen acceptable. 

148 Elle est traitée dans la LAAM et dans l’OCM. L’immatriculation et le marquage des 
véhicules réquisitionnés sont décrites à l’art. 44, ch. 1 à 4 OCM. 

149 Au besoin, le thème de la réquisition est réglé et piloté au niveau fédéral. 

150 Au moment de l’entrée en vigueur du présent règlement, l’armée n’a pas pris de mesure 
organisationnelles particulières ni édicté de directives sur ce thème. 

3.11 Circulation militaire 

3.11.1 Trafic en formation 

151 Lorsqu’une formation se déplace, les conducteurs doivent observer un espace d’au 
moins deux secondes ou au moins 60 m entre chaque véhicule, et d’au moins 100 m 
pour les véhicules lourds en dehors des localités. 

152 Cette distance doit être augmentée ou diminuée en réponse aux variations de la vitesse. 

153 Selon la situation, le commandant peut ordonner le respect d’une autre distance entre 
les véhicules ou les formations. Les points fixes indiqués dans l’ordre de déplacement ou 
le tableau de marche servent à assurer un encolonnement correct et à suivre la 
progression de la troupe. Le temps de passage est ordonné par l’indication du moment 
le plus tôt pour le franchissement du premier véhicule (tête de colonne) et du moment le 
plus tard pour le franchissement du dernier véhicule (fin de colonne). Ce qui permet un 
déroulement sans heurts du déplacement de la formation. 
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3.11.2 Itinéraire 

154 Pour le nom de code d’un itinéraire, on choisit le nom d’un animal, de préférence un nom 
facile à saisir à la radio. Les points fixes sont désignés par un nombre à trois chiffres 
(dans l’exemple ci-après 101 à 105 pour l’itinéraire CASTOR et 201 à 203 pour l’itinéraire 
CHAMOIS). Lorsqu’un itinéraire en croise un autre, ou qu’il en rejoint un autre, le point 
d’intersection prend la numérotation de l’itinéraire le plus important. Si les itinéraires se 
séparent à nouveau, on reprend la numérotation d’origine. 

 
Fig. 5 Itinéraire 

 

155 Si deux formations se déplacent en même temps sur un même tronçon d’itinéraire, on 
utilise la méthode « fermeture-éclair », en plaçant des organes de régulation aux 
intersections des itinéraires. 

156 Pour garder une marge de manœuvre pendant le déplacement, on planifiera des 
distances entre deux formations passant au même point fixe, en optant pour un niveau 
de précision à la minute. 

157 On peut choisir de définir une ligne fixe au lieu d’un point fixe. 

  

CHAMOIS 

CASTOR 
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3.12 Comportement pendant la marche 

3.12.1 Haltes 

158 Dans le cadre des crédits de marche, il est possible d’ordonner une halte dans un secteur 
défini (halte géographique) ou à un moment donné (halte temporelle). 

159 La halte géographique permet de choisir un terrain avantageux. On recourt à la halte 
temporelle lorsque plusieurs groupes empruntent coup sur coup le même itinéraire. 

160 Lorsqu’une colonne s’arrête sur le trajet, les véhicules comblent les distances, sans 
attendre d’ordre particulier. Chaque véhicule s’arrête sur le côté de la route, si possible 
sur une place d’évitement et en tenant compte des impératifs de camouflage (position à 
couvert). 

161 Si la colonne s’arrête et qu’il n’est pas possible de quitter la voie (place à disposition, 
dommages au sol), la troupe procède elle-même à la régulation du trafic. La route sera 
libérée dès que possible. 

162 Les véhicules en panne doivent être signalés immédiatement au moyen du triangle. Seul 
le véhicule suivant s’arrête pour proposer son aide. Les autres véhicules ne s’arrêtent 
pas, et sont invités à continuer leur route par des signes. 

3.12.2 Dépassement 

163 Par principe, on ne dépasse pas une formation en marche. Au sein d’une même 
formation, il est admis à titre exceptionnel de dépasser les véhicules très lents. 

164 Sont autorisés à dépasser, pour autant que les conditions de la route et de visibilité le 
permettent,  

 les véhicules de commandement; 

 les véhicules qui ne se déplacent pas avec la formation; 

 les véhicules ou groupes de véhicules escortés par une formation de régulation de 
la circulation. 

165 Les organes de régulation de la circulation sont soumis à des prescriptions particulières, 
notamment pour le dépassement d’un convoi par des motocycles (cf. doc 61.009 Le 
conducteur ou la conductrice de véhicules à moteur). 

3.12.3 Passage à gué 

166 Il faut éviter les passages à gué. Si ce n’est pas possible, on veillera à 

 respecter les indications spécifiques au véhicule (manuel), notamment sur la 
profondeur maximale; 

 reconnaître la profondeur, la composition de l’eau et du fond, le point d’entrée et de 
sortie de l’eau; 

 établir pour chaque véhicule passé à gué un rapport sur l’état (form 13.005). 

167 Le doc 61.009 Le conducteur ou la conductrice de véhicules à moteur comprend des 
indications détaillées, tout comme le manuel de chaque véhicule. 

3.13 Engagement en montagne 

168 Le commandant ordonne pour l’engagement en montagne des mesures spécifiques 
portant sur les points suivants. 
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a) Reconnaissance à temps 

b) Équipement adapté aux situations typiques (météo, routes bloquées, etc.) 

c) Renforcement ou remise en état de routes et ponts (recours aux troupes du génie) 

d) Véhicules auxiliaires (pour tirer, pousser) 

e) Places d’évitement pour montage de chaînes 

169 Les informations sur les dangers particuliers et le caractère carrossable des cols et routes 
de montagnes doivent être demandées au service cantonal compétent. 

3.14 Maintenance 

3.14.1 Entretien 

170 Entretenir le matériel de l’armée de manière soigneuse et respectueuse des prescriptions 
contribue largement à en garantir le fonctionnement. 

171 Les véhicules non fonctionnels doivent être séparés et transférés dès que possible à la 
maintenance (maint). 

172 Les travaux d’entretien sont décrits dans la documentation technique, notamment la 
doc 61.009 Le conducteur ou la conductrice de véhicules à moteur, les cartes de service 
de parc et le manuel du véhicule. Ces travaux sont effectués par le conducteur, qui peut 
faire appel aux artisans de troupe pour une aide ou un conseil technique. 

3.14.2 Réparation 

173 La maintenance relève de la responsabilité des of maint et des chefs d’ateliers. La 
réparation (rép) est faite en première priorité par la troupe elle-même, en deuxième par 
les CLA, en troisième par des entreprises civiles. 

174 Les véhicules présentant des points à corriger sont marqués au moyen de l’étiquette de 
réparation (form 28.018, cf. modèle dans la doc 61.009), annoncés au supérieur 
hiérarchique, puis transférés vers la maintenance. Il est impératif de remplir le 
form 28.015 Contrôle des réparations et du transit. 

175 Réparer les véhicules et engins de chantier loués n’est possible qu’après entente avec 
le CLA. 

176 Les demandes de remplacement de véhicules doivent être adressées p v h par l’of maint 
au CLA. 

3.15 Reddition des véhicules 

177 Le déroulement et l’organisation de la reddition des véhicules sont traités avec les 
représentants du CLA lors de la concertation logistique. 

3.15.1 Préparation 

178 À la fin du service, le conducteur rend son véhicule conformément au form 13.005 
Rapport sur l’état pour véhicules et superstructures (ou 13.008 pour les véhicules à 
chenilles). Le but est de rendre des véhicules pleinement fonctionnels. C’est pourquoi les 
artisans de troupe doivent effectuer les réparations avant la reddition. 

179 Les défauts et lacunes qui sont constatés lors de la dernière course et ne sont pas 
corrigés doivent être annoncés sur le form 13.005 Rapport sur l’état pour véhicules et 
superstructures ou 13.005.01 Procès-verbal de réception des automobiles et des 
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remorques. Le conducteur effectue un contrôle technique sur la base du form 13.005 (cf. 
modèle dans la doc 61.009) destiné à corriger les lacunes avant la remise à une autre 
troupe. 

180 Pour les véhicules, engins de chantier et appareils loués, un procès-verbal se trouve chez 
le détenteur civil. Lors de la reddition, ce procès-verbal sera rempli d’entente avec le 
détenteur ou son suppléant. Les modifications constatées par rapport à la réception 
doivent être consignées puis visées par les deux parties. Le détenteur envoie ce 
document avec sa facture à la BLA (Comptabilité de la troupe). Ceci servira de base pour 
le versement, le traitement des dommages et l’établissement de statistiques. 

3.15.2 Déroulement 

181 Le chef de détachement est responsable de la reddition des véhicules, qui doit être 
effectuée conformément à l’aide-mémoire pour le REDIMA (restitution et rétablissement 
de la disponibilité du matériel en service d’instruction) des véhicules à pneus. Le 
conducteur se porte garant des informations qu’il donne sur l’état de son véhicule. 

182 La clôture de la reddition doit être confirmée par le représentant du CLA. 

183 Les form 13.005 Rapport sur l’état pour véhicules et superstructures, et 13.005.01 
Procès-verbal de réception des automobiles et des remorques doivent être remis au CLA. 

4 Circulation 
184 La circulation comprend tous les mouvements de véhicules ou de personnes au sol, sur 

l’eau ou dans les airs. 

185 Une voie de circulation est une infrastructure telle que route, voie ferrée, voie navigable 
ou voie aérienne, qui permet un déplacement. 

186 La circulation sur les routes est soumise à des règles qui s’appliquent à tous les usagers. 

4.1 Régulation de la circulation 

4.1.1 Définition et éléments 

187 La régulation de la circulation est un dispositif appliqué à un secteur afin de concrétiser 
le concept de déplacement de la formation et de créer les conditions permettant des 
déplacements fluides au sein du secteur. 

188 Le secteur de régulation de la circulation est un secteur, un axe ou une portion de territoire 
où des formations de circulation organisent, selon mission, la régulation de la circulation. 

189 Les soldats de la circulation ou les jalonneurs de troupe règlent la circulation et posent 
les jalons pour leur formation ou pour d’autres formations. 

190 Les signes donnés par les organes militaires de la circulation6 sont obligatoires pour tous 
les usagers de la route. 

  

 
6 Les organes militaires de la circulation sont les soldats de la circulation, les jalonneurs de troupe et les militaires régulant le trafic. 



Règlement 61.003 f Circulation et transport 

25 

191 La régulation de la circulation comprend les éléments suivants. 

– Reconnaissance   – Jalonnement  

– Régulation du 
trafic 

  – Déviation  

– Circulation 
alternée 

  – Poste d’annonce  

– Guidage     

4.1.2 Principes d’organisation 

192 La mise en place et le fonctionnement de l’organisation visant à réguler la circulation sont 
influencés par les facteurs suivants. 

 Mission 

 Situation tactique 

 État du réseau routier 

 Évolution de la situation 

 Densité du trafic sur le réseau routier 

 Météo 

 Ressources 

 Délais 

193 L’organisation est construite selon les priorités ci-après. 

1. Jalonnement 

2. Liaisons 

3. Divers éléments d’engagement 

4. Déviation et contournement 

5. Places d’évitement 

194 Si l’organisation se heurte à des conditions insuffisantes (manque de temps ou manque 
de personnel), on se concentre sur les tâches les plus importantes, et on élargit les 
mesures et le dispositif en fonction de l’évolution de la situation. 

195 L’organisation mise en place doit être adaptée à la mission et à la situation, et surveillée 
constamment. 

196 Le jalonnement d’itinéraires et la régulation du trafic militaire au sein de l’unité – si celle-
ci ne compte pas de soldat de la circulation – est l’affaire des jalonneurs de troupe. Les 
panneaux de signalisation militaires ne sont qu’une aide supplémentaire. 

197 Pour s’assurer qu’un déplacement se fasse de manière fluide et coordonnée, on recourra 
à tous les éléments de la régulation de la circulation : reconnaissance, jalonnement et 
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surveillance, régulation du trafic, déviation, circulation alternée, poste d’annonce, 
guidage, et marquage de l’entrée et de la sortie du secteur. 

198 Ces éléments de la régulation de la circulation peuvent être standardisés. Selon la 
mission, il est aussi possible d’en combiner certains (cf. chapitres ci-après). 

4.2 Reconnaissance 

199 La reconnaissance7 permet de relever des informations sur l’environnement (situation du 
trafic, état des routes, visibilité, météo, etc.) pouvant présenter une importance pour 
l’engagement, surtout dans les secteurs de crise ou zones sinistrées. Le but est de réunir 
des connaissances sur les points suivants. 

 État des voies de circulation (largeur de route, poids admissible, etc.); 

 État des secteurs (secteurs d’attente, infrastructures, etc.); 

 Obstacles possibles. 

200 La reconnaissance se fait avec très peu d’anticipation, puisqu’une météo changeante 
(surtout en montagne), des travaux ou un changement de situation peuvent influencer 
l’état de la route à très brève échéance. 

201 En cas de doute, les itinéraires ou tronçons critiques seront parcourus par un véhicule 
présentant les mêmes caractéristiques (poids et dimensions) que le véhicule le plus 
grand et le plus lourd de la formation. 

202 Au besoin, on reconnaîtra des déviations pour les véhicules spéciaux et le transport de 
marchandises dangereuses. 

203 La reconnaissance porte sur les points suivants. 

 Routes et axes; 

 Déviations et contournements; 

 Secteurs d’attente et base de départ; 

 Emplacements de conduite et de logistique; 

 Secteurs d’engagement. 

204 La reconnaissance doit être ordonnée et coordonnée. L’ordre règle les points ci-après. 

 But tactique de la reconnaissance; 

 Secteurs et points du terrain à reconnaître; 

 Mission des organes de reconnaissance; 

 Forme du rapport de reconnaissance; 

 Dispositions particulières (liaisons, sécurité, etc.). 

205 Selon sa complexité, le rapport de reconnaissance peut se faire par oral ou adopter la 
forme d’une esquisse. 

4.3 Jalonnement 

206 Jalonner, c’est montrer la direction à suivre au moyen de jalons militaires. Il est possible 
de recourir à des organes militaires de la circulation, au guidage, ou à d’autres moyens 

 
7 Reconnaître, c’est rechercher activement des informations sur le milieu et les dangers dans une partie déterminée du secteur 
d’intérêt. 
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provisoires. Le jalonnement est une aide pour les conducteurs, mais il ne remplace pas 
le contrôle sur la carte. 

207 Le jalonnement est traité en détail dans la doc 61.009 Le conducteur de véhicules à 
moteur. 

 
Fig. 6 Début de régulation de la circulation 

  

OBLIGATOIRE 
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Fig. 7 Fin de régulation de la circulation 

4.4 Régulation du trafic 

208 La régulation du trafic se fait au moyen de signes (gestes) donnés par le planton de 
circulation ou le poste de circulation. Le jalonnement est un élément de la régulation de 
la circulation, et non un élément de la régulation du trafic. 

209 Si la troupe gère le trafic pour des raisons d’instruction, ou que l’intersection concernée 
comporte une signalisation lumineuse, l’autorisation de la police est requise. 

210 Les organes militaires de la circulation ne sont pas autorisés à régler le trafic sur les 
autoroutes et semi-autoroutes, hormis en cas d’accident. 

211 Le planton de circulation (soldat de la circulation) et le poste de circulation (groupe de 
soldats de la circulation) assurent la régulation du trafic en un lieu déterminé, le planton 
pendant un certain temps, le poste en permanence. 

212 La régulation du trafic est traitée en détail dans la règl 61.026 Le soldat de la circulation. 
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4.5 Déviation 

213 Une déviation permet de déplacer le trafic d’un tronçon sur une autre partie du réseau 
routier. Les déviations possibles doivent faire l’objet d’une reconnaissance. 

 
Fig. 8 Déviation 

 

214 Pour installer une déviation, on place un planton à l’intersection, on installe le signal 
déviation, et on jalonne tout le parcours de la déviation. 

  

OBLIGATOIRE 
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4.6 Circulation alternée 

215 Le dispositif de circulation alternée permet de faire passer le trafic à proximité d’un 
obstacle présent sur la voie de circulation. Il doit tenir compte des routes qui débouchent 
sur le tronçon concerné. 

 
Fig. 9 Circulation alternée 

4.7 Poste d’annonce 

216 Le poste d’annonce est un élément (personne) des formations de circulation qui a pour 
mission d’annoncer des informations sur la situation du trafic, le déroulement d’un 
déplacement, etc. Il n’est pas signalé par des jalons sur le réseau routier. Les données à 
annoncer sont choisies par le commandant. 

 
Fig. 10 Postes d’annonce surveillant un secteur 

  

LIAISON 

OU 

PONT 

Secteur à surveiller 



Règlement 61.003 f Circulation et transport 

31 

4.8 Guidage 

217 Le guidage permet d’indiquer un itinéraire à des véhicules en les accompagnant. Il est 
confié à des militaires connaissant les lieux ou ayant procédé à la reconnaissance, qui 
montrent le chemin à des véhicules isolés ou à des formations. 

 
Fig. 11 Guidage 

 

218 Conformément à la doc 61.026 Le soldat de la circulation, le détachement de guidage se 
compose d’une équipe avancée, d’une équipe d’accompagnement et d’une équipe balai. 

219 L’équipe avancée comprend le véhicule du chef de guidage et trois motocycles en 
réserve. L’équipe d’accompagnement réunit le véhicule du chef d’engagement, des 
motocycles pour le guidage, et le ou les véhicules à guider. L’équipe balai est constituée 
du véhicule de fin de colonne. 

4.9 Prestations des formations de la circulation 

220 Ces données servent à la planification et influencent l’appréciation de la situation. 

Formation 

Reconnaissance 

(en l’espace de deux heures, par bonnes conditions, sans modification de la 
situation, praticabilité seulement, pas de détails techniques) 

routes 1ère classe et 
autoroutes  
(dépl chars) 

routes 1ère et 
2e classes 

secteur routes 
principales jusqu’à 

1ère classe (comprise) 

gr circ ~ 150 km ~ 100 km ~ 100 km2 

sct circ ~ 450 km ~ 300 km ~ 300 km2 

cp circ ~ 1350 km ~ 900 km ~ 900 km2 

Tableau 3 Reconnaissance 

Formation 
Jalonnement et surveillance 

> 8h > 16h > 24h 

gr circ ~ 60 jalons ~ 40 jalons ~ 20 jalons 

sct circ ~ 180 jalons ~ 120 jalons ~ 60 jalons 

cp circ ~ 540 jalons ~ 360 jalons ~ 180 jalons 

Tableau 4 Jalonnement 

  

équipe d’accompagnement équipe avancée équipe balai 
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Formation 

Régulation de la circulation (planton) 

en engagement durable 

< 8h > 8h > 16h > 24h 

gr circ 6 plantons 4 plantons 3 plantons 1 planton 

sct circ 18 plantons 12 plantons 9 plantons 6 plantons 

cp circ 54 plantons 36 plantons 27 plantons 18 plantons 

Tableau 5 Régulation de la circulation 

5 Transport 
221 Le transport8 sert à déplacer les personnes et les biens. Il est organisé sur la route et au 

moyen des véhicules de la troupe, en fonction de priorités, selon des critères d’efficience 
et d’économie. 

222 L’utilisation des véhicules de la troupe n’est autorisée que pour les besoins du service, 
hormis les cas d’urgence et d’assistance à personne en danger. 

223 L’utilisation de véhicules au profit d’activités civiles ou d’activités hors du service est 
réglée dans l’ordonnance du 21 août 2013 concernant l’appui d’activités civiles et 
d’activités hors du service avec des moyens militaires (OACM, RS 513.74). 

5.1 Transport routier 

224 Les transports doivent être organisés de manière sûre, dans le respect des principes 
d’économie et d’efficience, et coordonnés au mieux. 

225 Les demandes portant sur des capacités de transport supplémentaires seront déposées 
selon le schéma PPQQMD (priorité, produit, quantité, qualité, moment, durée). 

226 La doc 61.004 Organisateur des transports contient plus de détails à ce sujet. 

5.1.1 Transport de personnes 

227 Le transport de personnes a pour but de franchir rapidement des grandes distances au 
sein d’un secteur d’attente, d’une base de départ ou d’un secteur d’engagement. Il faut 
tenir compte du temps nécessaire pour la préparation ainsi que pour l’embarquement et 
le débarquement des personnes à transporter. 

228 Les personnes à transporter sont tenues d’observer les injonctions techniques du chef 
de véhicule. 

229 Le trajet d’arrivée jusqu’au lieu d’embarquement et le trajet de départ depuis ce lieu 
doivent être garantis pour la formation qui effectue le transport. 

230 Ceci peut se faire par une identification appropriée des véhicules et par le jalonnement. 
Il est aussi possible de placer des plantons ou des guides. 

5.1.2 Transport de patients 

231 Le transport de patients couchés est possible au moyen des véhicules suivants. 

 Vhc san L (Sprinter); 

 
8 Transporter, c’est déplacer des personnes, des animaux, des formations et/ou des biens par des moyens de transport. 
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 Vhc san ld (Piranha 6x6 tt); 

 Ambulance de place d’armes; 

 Vhc sauv de l’unité médicale; 

 Vhc san blindé Duro III P. 

232 Le transport de patients assis ne requiert pas de vhc particulier. 

233 Le transport de patients en chaise roulante requiert un dispositif de fixation spécial. 

234 Le règl 59.021 Service sanitaire de la troupe précise les détails. 

5.1.3 Transport de marchandises 

235 Les commandes pour des transports d’une certaine importance doivent préciser, en plus 
des données habituelles sur la marchandise, les éléments suivants. 

 Nombre de points de chargement pouvant être utilisés simultanément; 

 Nombre de personnes disponibles en tant qu’équipe de chargement; 

 Moyens de transbordement; 

 Conditionnement et divisibilité des marchandises. 

236 Le chargement et le déchargement relèvent de la responsabilité de la formation de 
transport. Le conducteur est responsable de l’installation et de l’arrimage corrects de la 
marchandise sur le moyen de transport, dans le respect des règles de la circulation 
routière. 

237 Si le secteur de chargement n’est pas soumis à une organisation définie, le chef de la 
formation de transport ou l’une de ses aides assume la responsabilité des points suivants. 

 Circulation fluide dans tout le secteur (acheminement, accès aux secteurs d’attente 
et aux points de chargement, sortie du secteur et jalonnement jusqu’à la route 
ordonnée); 

 Toutes mesures permettant de diminuer le temps d’attente et la concentration des 
moyens de transport (renvoi vers un secteur d’attente). 

238 On désignera, pour effectuer un transport de marchandise, une organisation adaptée aux 
circonstances. 

239 Pour éviter la concentration des moyens de transport avant le chargement, on les 
amènera au point de chargement de manière échelonnée. Selon le degré de préparation 
à la marche ou selon décision du commandant, les véhicules se déplacent vers le point 
de déchargement individuellement ou en groupe. 

240 Un service de navettes est une bonne solution pour déplacer de grandes quantités de 
marchandises en provenance d’un même secteur de chargement. 

241 Le transport doit être sécurisé en fonction de la situation et de la mission. 

5.1.4 Transport de marchandises dangereuses 

242 Toute personne transportant des marchandises dangereuses doit avoir suivi une 
formation adéquate. 

243 Sont notamment considérées comme des marchandises dangereuses 

 les munitions (explosifs, amorces, etc.); 

 le carburant. 

244 Le transport de marchandises dangereuses est régi par les annexes 1 et 2 OCM. 
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245 La doc 61.009.01 Transport de marchandises dangereuses constitue un résumé de ces 
deux annexes. 

5.1.5 Transport d’animaux 

246 Le transport d’animaux doit impérativement respecter les prescriptions en la matière. La 
commande des moyens de transport pour animaux doit être passée assez tôt au Centre 
de compétence du service vétérinaire et des animaux de l’armée, Caserne de Sand, 
3000 Berne 22. Les transports par détachements du service du train ne sont possibles 
qu’à partir d’une distance de 15 km. 

5.2 Marche 

247 La marche est un déplacement tactique9 de personnes ou de formations au sol. Elle prend 
en compte les aspects tactiques suivants. 

 Exploration et reconnaissance des itinéraires et objectifs; 

 Sécurisation de la marche; 

 Utilisation des dispositifs de vision nocturne; 

 Entente avec autres formations pour appui (génie, DCA, etc.); 

 Utilisation des moyens d’aide à la conduite. 

5.3 Planification du déplacement 

248 Planifier un déplacement ou une marche se fait selon les mêmes principes. 

249 La planification tient compte des limitations de la circulation sur les axes, des obstacles 
possibles, du trafic civil, de la population civile, de la météo, ainsi que de la situation et 
de la mission. Elle doit donc être soignée pour assurer un déplacement rapide et efficace. 

250 Il peut être judicieux d’utiliser plusieurs moyens de transport, ou de les combiner. 

251 Les mesures suivantes s’imposent pour améliorer l’aspect temporel. 

 Reconnaissance des itinéraires; 

 Chargement, transbordement et déchargement rapides; 

 Articulation judicieuse des formations; 

 Réduction de la durée de marche par le recours à plusieurs itinéraires; 

 Régulation du trafic pour en maintenir la fluidité; 

 Préparation et reconnaissance des déviations possibles. 

252 Ces mesures doivent tenir compte des possibilités techniques et des exigences tactiques. 

253 Le déplacement se fait par principe isolément. Selon la situation ou l’engagement, un 
déplacement en formation peut être préférable. La décision appartient au commandant. 

254 Afin d’améliorer la prestation, on envisagera toutes les possibilités de navettes, sur tous 
les moyens et axes de transports disponibles. Si les ressources attribuées ne permettent 
pas d’honorer le transport (volume, délai), on demandera des capacités supplémentaires 
au commandement supérieur. 

  

 
9 Déplacer, c’est acheminer des personnes, des animaux, des formations ou des biens d’un emplacement à un autre. Dans un 
cadre tactique, le déplacement s’appelle la marche. 
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5.4 Gestion du déplacement 

255 Le commandant assume la responsabilité du déplacement de sa formation. 

256 Le commandant de la troupe peut être désigné commandant du groupe de marche10. 

5.5 Planification de l’engagement des formations de transport 

257 Les formations de transport peuvent être subordonnées ou attribuées en fonction de la 
mission, pour l’appui (général ou direct). Les priorités restent la prestation à fournir et la 
disponibilité des moyens. 

258 Afin d’engager les formations de transport de manière rapide et efficace, on clarifiera les 
points ci-après. Le chef de la formation de transport doit être intégré au plus tôt dans 
l’activité de conduite. 

Thème Critère 

Degré de préparation  
à la marche 

 pour l’ensemble de la formation 
 pour des éléments de la formation 

 p. ex. DP III dès 1400 pour une capacité de 150 t, 
400 mil, 180 palettes et 20 conteneurs 

Emplacement  secteur de la formation de transport, point ou secteur de 
chargement / déchargement 

 durée de l’engagement 
 subsistance et logement 
 étapes 

Chargement  acheminement au secteur de chargement 
 point de chargement, rampe, nombre, taille admissible 
 heure et durée du chargement 
 moyens de transbordement 
 personnel 
 tire-palettes 
 élévateurs à fourche 
 flèche télescopique pour élévateur 
 matériel d’arrimage 

Déchargement  acheminement au secteur de déchargement 
 point de chargement, rampe, nombre, taille admissible 
 heure et durée du déchargement 
 moyens de transbordement 
 personnel 
 tire-palettes 
 élévateurs à fourche 
 flèche télescopique pour élévateur 

Reconnaissance / 
liaisons 

 point de chargement, secteur d’attente, itinéraire, place 
d’évitement pour montage des chaînes, point de 
déchargement 

 secteur, interlocuteur 

 
10 Un groupe de marche est un ensemble de formations subordonnées à un seul commandant pour le déplacement. 
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Thème Critère 

Particularités de la 
marchandise 

 mesures rendues nécessaires par la nature de la 
marchandise transportée (munitions, marchandise 
dangereuse, etc., cf. OCM et doc 61.009.01) 

 volume 
 palettes et poids par palette 
 animaux 
 réglementation sur le transport 
 règles de comportement particulières 

Sécurité  protection, sécurisation, armement, escorte, déception, 
camoufler 

 sécurisation des points et secteurs de chargement / 
déchargement 

Préparation des vhc  camouflage, accessoires 
 carburant 
 étagères, supports 
 matériel d’arrimage supplémentaire 

Cartes  CN 1:100 000 du secteur 

Autorisations / 
servitudes 

 vhc exceptionnel 
 trsp exceptionnel 
 autoroutes 
 interdictions 
 routes fermées 

Liaisons / pocorap / 
radio 

 radio 
 réseau tél civil 
 centrale des transports et poste collecteur de rapports 

Transports publics  lignes exploitées par une société concessionnaire 

Tableau 6 Engagement d’une formation de transport 

5.6 Bases de calcul 

5.6.1 Durée d’engagement 

259 Le calcul de la prestation de transport doit tenir compte de divers éléments : distance, 
topographie, classes de route, vitesse de marche, étapes, temps de chargement, 
organisation et servitudes tactiques. 
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Bases de calcul pour l’engagement des formations de transport 

Temps 
passé au 
volant 

Le temps effectif de conduite ne doit pas dépasser 10 h sur 
une période de 24 h. 

(art. 61, al. 5 OCM) 

Planification 
des étapes 

Après 2,5 h de conduite, une pause d’au moins 30 minutes sera 
observée. 

Ce temps peut être adapté en fonction 
 de la durée d’engagement; 
 de l’itinéraire et des conditions de la route; 
 des conditions météo; 
 du moyen de transport et de ce qui est transporté. 

Temps de 
repos 

Toute personne qui conduit un véhicule à moteur pendant le 
service militaire doit à tout moment de cette activité avoir eu au 
moins 6 h de repos consécutives dans les 24 h qui précèdent. 
Lors d’exercices, le temps de repos peut être réparti sur plusieurs 
périodes. Dans ce cas, le temps de repos doit totaliser au moins 
8 h. Il peut être réparti en blocs de 4 h plus deux fois 2 h, en une 
fois 5 h plus une fois 3 h, ou en deux blocs de 4 h. 

(art. 61, al. 1 et 2 OCM) 

Fig. 12 Bases de calcul pour l’engagement des formations de transport 

 

260 Exemple de calcul de la durée d’engagement 

 
Repos ordinaire, au 
moins 6 h d’affilée 

Repos en cas d’eng/ex, 
8 h en plusieurs tranches 

Durée maximale de conduite en 24 h 
selon OCM 10 h 10 h 

Autre temps de travail du 
conducteur (chargement, service de 
parc, repas, etc.) 

8 h 6 h 

Disponibilité maximale du conducteur 
(si emplacement = logement) 18 h 16 h 

Tableau 7 Durée d’engagement 
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5.6.2 Degrés de préparation à la marche 

DP prêt en liaison PC cdmt 
activité subsistance et 

conduite troupe conducteurs 

I disponibilité 
sur délai 

selon o 
supérieur 

PC occupé activité possible hors 
empl 

comme trp 
eng possible pour 
des trsp 

selon o cdt U 

II disponibilité 
ordinaire 

1,5 h PC occupé à l’empl à l’empl 
pas encore chargé 

selon o cdt U 

III disponibilité 
accrue 

0,5 h au moins 1 of dans 
chaque PC 
 
1 of liaison au PC bat/gr 

repos possible chargé et 
encolonné 

selon o cdt bat/gr 

IV disponibilité 
d’alerte 

quelques 
minutes 

au moins 1 of dans 
chaque PC 
 
1 of liaison au PC bat/gr 
 
radio selon o part 

complètement équipé et 
prêt 
 
(en cas de déplacement 
motorisé : prêt à 
charger) 

chargé et 
encolonné 
 
par grand froid : 
moteur chaud 

selon o cdt bat/gr 

Tableau 8 Degré de préparation à la marche 

5.6.3 Capacités 

261 Le nombre et le type de véhicules et remorques engagés et leur durée d’engagement 
permettent d’estimer les capacités à disposition pour le transport de personnes (nombre) 
et de marchandises (tonnes, palettes). 

262 L’évaluation approximative des capacités, en fonction du nombre et du type de véhicules 
et de remorques utilisés et de leur durée d’engagement, est décrite dans le document 
auxiliaire 61.029. 

263 Pour chiffrer précisément la prestation de transport, il faut tenir compte des distances à 
parcourir, classes de route, étapes, temps de chargement, détails de l’organisation et 
servitudes d’ordre tactique. 

264 Les capacités nominales des véhicules sont indiquées dans la doc 61.009 Le conducteur 
ou la conductrice de véhicules à moteur, appendice 2 Données techniques. 

5.6.4 Vitesse moyenne 

265 En conditions favorables (météo, trafic, terrain, etc.), la vitesse moyenne est  

 de 40 à 50 km/h pour des vhc à pneus sur des routes normales; 

 de 50 à 70 km/h pour des vhc à pneus sur des autoroutes et semi-autoroutes; 

 de 30 à 40 km/h pour des formations de vhc à chenilles. 
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5.6.5 Temps de marche 

266 Pour le calcul du temps de marche, on utilise les formules suivantes. 

En minutes 
itinéraire en km x 60 

vitesse km/h 
 

 

En heures 
itinéraire en km  
vitesse en km/h 

 

5.6.6 Longueur de la colonne 

267 La formule ci-après donne la longueur de la colonne, sans les espaces entre formations. 

= nombre vhc (sans motos) x écart entre vhc (m)  
1000 

 

268 Pour les corps de troupes et les Grandes Unités, on complète ce chiffre en ajoutant l’écart 
entre les formations, soit 

 2 minutes entre les unités; 

 5 minutes entre les corps de troupe; 

arrondi au km, pour une vitesse de marche correspondante. 

 40 km/h 50 km/h 60 km/h 70 km/h 80 km/h  

Km 
1,3 1,7 2 2,3 2,7 en 2 min 
3,3 4,2 5 5,8 6,7 en 5 min 

 

 

5.6.7 Temps de passage 

269 Pour estimer le temps de passage, on recourt aux formules suivantes. 

En minutes longueur de la colonne en km x 60 
vitesse en km/h 

 

 

En heures longueur de la colonne en km  
vitesse en km/h 

 

 

5.6.8 Durée de marche sur un itinéraire 

= temps de passage + temps de marche + durée des haltes 
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5.6.9 Montage des chaînes sur les vhc à pneus 

270 Selon les conditions météo et l’entraînement suivi, les conducteurs montent les chaînes 
à neige dans les délais ci-après. 

Catégorie de vhc durée 

vhc L ~ 20 minutes 

vhc ld ~ 40 minutes 

chars à pneus ~ 45 minutes 

Tableau 9 Montage des chaînes 

5.6.10 Montage des crampons sur les vhc à chenilles 

271 Pour les vhc à chenilles, les estimations sont les suivantes. 

Catégorie de vhc type durée 

char gren M113 chaînes ~ 35 minutes 

char gren 2000 crampons ~ 45 minutes 

obusier blindé crampons ~ 45 minutes 

char 87 Léopard crampons ~ 60 minutes 

Tableau 9 Montage des chaînes/crampons 

5.6.11 Charge utile et poids total 

272 Le conducteur qui reçoit une mission de transport doit disposer de données sur le poids 
de la marchandise à transporter (sur la base du bulletin de livraison, d’un calcul, de la 
description de la marchandise, d’une estimation, etc.). 

273 Il doit ensuite vérifier les données inscrites dans le permis de circulation et les comparer 
avec la configuration actuelle du véhicule. 

274 Il doit par ailleurs tenir compte, pendant le déplacement ou l’engagement, des autres 
prescriptions légales, notamment sur le poids total. 

275 Si le véhicule transporte une superstructure interchangeable (conteneur ou caisse 
mobile), il faut tenir compte des servitudes inscrites dans le permis de circulation (à la 
rubrique 14). Le conducteur doit calculer la charge utile possible, en s’aidant des données 
fournies sur la fiche descriptive dans l’étui pour permis. 

276 Lors du chargement ou si le véhicule est déjà chargé, le conducteur doit vérifier si les 
poids indiqués dans le permis sont respectés : poids total du véhicule, poids total du train 
routier, poids remorquable, charge par essieu. Au moment du démarrage, ces valeurs ne 
doivent pas dépasser le maximum autorisé. 

6 Particularités 

6.1 Véhicules de la Confédération 

277 Il s’agit là des véhicules que la Confédération détient à titre de propriété, location, leasing, 
prêt ou réquisition. 
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278 L’OVCC définit comme 

a) véhicules de la Confédération les véhicules de l’administration et les véhicules 
militaires (art. 3, let. a); 

b) véhicules de l’administration les véhicules acquis pour certains services et pour leurs 
employés ou mis à leur disposition (art. 3, let. b, en relation avec l’art. 2, al. 1); 

c) véhicules militaires les véhicules qui ont été achetés, loués, pris en leasing, prêtés 
ou réquisitionnés pour l’armée (art. 3, let. c, en relation avec l’art. 4, let. a, OCM); 

d) véhicules officiels les véhicules de la Confédération qui sont utilisés pour le transport 
de personnalités de haut rang (art. 3, let. d, en relation avec l’art. 14, al. 1 et 2); 

e) véhicules de protection particulière les véhicules blindés de la Confédération utilisés 
pour protéger des personnes de la Confédération (art. 3, let. dbis, en relation avec 
l’art. 14, al. 3). 

279 L’utilisation d’un véhicule de service personnel est régie par l’ordonnance du DDPS sur 
le personnel militaire (O pers mil, RS 172.220.111.310.2) et les dir 90.065 concernant les 
véhicules de service personnels du personnel militaire au sein du DDPS. Ces véhicules 
ne sont pas comptés dans la flotte ordinaire des formations de l’armée. 

6.1.1 Utilisation d’un véhicule civil 

280 Il est possible d’autoriser dans certains cas l’utilisation temporaire d’un véhicule civil dans 
le cadre du service. Les art. 100 à 109 OAA s’appliquent. 

6.1.2 Circulation sur sol étranger avec des plaques militaires 

281 S’il s’impose de circuler sur sol étranger avec des plaques militaires, il est indispensable 
d’obtenir au préalable une autorisation de l’OCRNA. 

282 La demande écrite doit parvenir à l’OCRNA au moins sept jours à l’avance. 

283 L’OCRNA est compétente pour la circulation du véhicule sur sol étranger, mais pas pour 
l’engagement à l’étranger, qui doit faire l’objet d’une autorisation du service du Protocole 
militaire. 

6.2 Accidents et dommages 

284 Les bases en la matière sont la LCR, l’OCM et l’OVCC. 

285 Le CEDO DDPS, unité de l’administration centrale, est compétent pour la question des 
dommages en lien avec l’armée (dommages aux tiers) et avec les véhicules de la 
Confédération. Il examine l’opportunité d’indemniser la perte ou les dommages affectant 
les militaires et perçoit des participations aux frais en cas de négligence grave ou de 
dommage intentionnel. Le site du CEDO (www.schadenzentrumvbs.ch) donne la liste des 
interlocuteurs, une série de formulaires ainsi que d’autres informations (0800 11 33 44, 
info@schadenzentrumvbs.ch). 

286 L’OCM a été ajoutée au présent règlement, dans le classeur. Le tableau ci-après donne 
les articles les plus importants. 
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Notion Art. 

tachygraphe et enregistrement de fin de parcours 79 

recours au juge d’instruction militaire et à la police 80 ss 

règlement des dommages 81 

déclaration d’accident et avis de sinistre 83 ss 

accidents graves, information aux proches 85 

remise en état 87 
Tableau 10 Articles de l’OCM traitant des accidents de circulation 

6.2.1 Accidents impliquant des véhicules militaires 

287 Lors d’un accident, il faut à tout prix 

 interrompre la mission (dans la mesure où l’engagement le permet); 

 sécuriser le lieu de l’accident; 

 garder son calme; 

 garder la vue d’ensemble; 

 trouver les blessés; 

 vérifier s’il y a risque d’explosion ou d’incendie; 

 vérifier si un véhicule transportant de la marchandise dangereuse est impliqué; 

 alerter les services de secours; 

 fournir l’aide aux blessés; 

 alerter les sapeurs-pompiers en cas d’écoulement (carburant, huile); 

 informer le supérieur hiérarchique; 

 sécuriser les traces et moyens de preuve; 

 noter les coordonnées des témoins; 

 enlever et conserver le disque de tachygraphe ou l’enregistreur de données avant 
de déplacer le véhicule (pour les accidents qui doivent être annoncés); 

 annoncer le cas au CEDO DDPS par téléphone ou par mail; 

 remplir complètement le form 13.101 Annonce d’accident et de dommages pour les 
véhicules à moteur de la Confédération et l’envoyer au CEDO DDPS (par courrier 
postal ou électronique); 

 informer les tiers ayant subi des dommages (terrain, animaux, matériel). 

288 Si l’accident entraîne des blessures ou des décès, il faut en outre faire appel 

 à la police civile et/ou militaire; 

 à un juge d’instruction militaire; 

 à un aumônier de l’armée; 

 au Service psycho-pédagogique de l’armée (SPP). 
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6.2.2 Schéma pour l’annonce 

Faits / montant des dommages 
constat annonce par le cdmt 

trp 
police 
mil/civ 

JI mil lésé 
CEDO 
DDPS 

JI mil 
assur mil 

SUVA 
S piquet 

DDPS 

négligence grave / dommage intentionnel  X X  X X   
état des faits peu clair ou contesté  X X  X X   
accident avec matières dangereuses  X X X X X  X 
dommages causés à la Confédération 
et/ou à des tiers < 5000 francs X(1)    X    

dommages causés à la Confédération 
et/ou à des tiers > 5000 francs  X   X    

dommages causés à la Confédération 
et/ou à des tiers > 50 000 francs  X X  X X  X 

blessés  X   X  X(2)  
blessés graves / morts  X X  X X X(2) X 

X 
lorsque les personnes impliquées dans l’accident (mil ou civils) demandent le recours à la police civile (cette 
réglementation s’applique aussi lorsqu’un accident se produit sur un terrain appartenant à la Confédération) 

X(1) seulement lorsque les faits sont clairs et la violation des règles de la circulation routière est minime (il faut recourir à la 
police dans les autres cas) 

X(2) seulement lorsque des mil sont blessés (personnel de carrière ou de milice) 

Tableau 11 Schéma pour l’annonce d’un accident 

Numéro d’urgence PM 0800 55 23 33 (24h sur 24 et 365 jours par année) 

289 Les accidents et dégâts impliquant des véhicules militaires (ou privés utilisés dans le 
cadre du service) doivent toujours être annoncés au supérieur hiérarchique (art 83, 
OSM). La police militaire doit obligatoirement être appelée dans les cas suivants (art 80, 
OSM): 

a) on peut s’attendre à des dégâts dépassant respectivement CHF 5'000.00; 

b) une personne a été blessée ou tuée; 

c) l’accident a entraîné des dégâts à la propriété de tiers; 

d) on peut présumer une négligence grave ou des dommages intentionnels; 

e) le dommage a été causé par des tiers. 

290 Il transmet l’annonce au CEDO DDPS dans les cinq jours au moyen du form 13.101 
Annonce d’accident et de dommages pour les véhicules à moteur de la Confédération. 
Une première annonce est adressée par téléphone le jour de l’accident, pendant les 
heures de bureau au CEDO DDPS, hors de ces heures au service de piquet de la PM. 

291 En cas d’accident susceptible d’avoir des répercussions médiatiques, le commandement 
supérieur et le CEDO DDPS doivent être prévenus immédiatement. 

292 Les militaires ne sont pas autorisés à signer une reconnaissance des torts, ni à promettre 
un montant d’indemnisation. 

293 La police civile ou militaire doit être prévenue si l’accident a entraîné des blessures, ou 
causé des dégâts dépassant 5000 francs, ou si les faits ne sont pas clairs ou sont 
contestés. 

294 Le juge d’instruction militaire doit être prévenu si des personnes ont été tuées ou 
gravement blessées, ou si les dégâts dépassent les 50 000 francs. 
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6.2.3 Compétences de la troupe en matière de dommages 

295 En cas de dommages causés à des tiers (dommages matériel / dommages à la propriété), 
le commandant de la troupe décide si le cas peut être réglé par les moyens de la troupe. 
Si tel n’est pas le cas parce que la réparation demandée dépasse les 50 000 francs ou 
que les parties ne s’entendent pas sur la question, le tiers lésé ou le commandant (selon 
la situation) annoncent le cas. Le form 33.001 doit être envoyé avec toutes les pièces 
dans les cinq jours au chef expert compétent du CEDO DDPS. 

296 Les commandants sont autorisés à procéder à un règlement à l’amiable suite à des 
dommages au terrain et des dommages matériels – mais pas pour des blessures à des 
personnes ou à des animaux – après consultation d’experts de la troupe, jusqu’à un 
montant de 200 francs par événement et 600 francs par service, à prendre sur la caisse 
de service. Cette règle s’applique aux écoles et cours accomplis en dehors d’une place 
d’armes. 

297 Pour les dommages au terrain et les dommages matériels causés sur les places d’armes 
et dans les terrains d’exercice particuliers, le règlement à l’amiable par les commandants 
est exclu, et les prétentions doivent être transmises à l’administration de la place d’armes. 

298 Si des personnes ont été tuées ou gravement blessées, ou si les dégâts dépassent les 
50 000 francs, on établira une annonce au moyen du form 33.001, dont un exemplaire 
doit être envoyé dans les cinq jours au chef-expert compétent du CEDO DDPS. 

299 Lorsqu’une personne ou un animal sont blessés ou tués, le cas doit être annoncé sans 
délai au CEDO DDPS. 

6.3 Service de dépannage de véhicules à l’armée 

300 En cas de panne, on suivra la procédure décrite dans la doc 13.056 Service de 
dépannage de véhicules à l’armée, valable 24h sur 24 et 365 jours par année. 

Fig. 13 Aide-mémoire sur le service de dépannage 
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6.4 Carburant 

301 La manutention et le stockage de carburant sont régis par l’aide-mémoire 17.028 Usage 
des carburants. 

302 Le sof logistique au niveau unité ou le sgtm U est responsable du ravitaillement en 
carburant, y compris stockage et comptabilité. Tous les récipients doivent être rendus. 

303 Le stockage du carburant n’est permis que dans des locaux appropriés. À chaque fois 
que c’est possible, ces magasins seront situés au niveau du sol ou munis d’une rampe. 
On veillera à prendre les mesures qui s’imposent pour l’aération et la protection contre 
les explosions. 

304 Si des liquides inflammables sont stockés dans un magasin sans aération naturelle, on 
veillera à installer et faire fonctionner un système d’aération mécanique. 

305 Les mesures de protection visent à empêcher le vol et l’écoulement. On peut recourir à 
des seuils et des bacs de rétention. 

306 Il est interdit d’emmagasiner du carburant dans le même local que des aliments, 
véhicules, machines ou marchandises dangereuses. 

307 Les magasins carburant mobiles, citernes mobiles à jerrycans, conteneurs de 
ravitaillement (CRC) et camions citernes constituent un danger important. Ils doivent être 
placés autant que possible à l’écart des cours d’eau, plans d’eau, bâtiments et véhicules 
(distance de sécurité). Dans les pentes, il faut choisir un emplacement en aval, et en-
dessous du cours d’eau. On respectera strictement les prescriptions ADR/SDR. 
L’équipement de ces véhicules est régi par l’OCM. 

308 La remise de carburant à d’autres troupes est comptabilisée au moyen du form 17.031 
Bon. 

7 Formation 

7.1 Objectifs 

309 L’objectif principal du domaine CT est que chaque engagement se déroule en toute 
sécurité. Ce but est l’affaire des cadres, des conducteurs (automobilistes, conducteurs 
de véhicules spéciaux ou conducteurs à double fonction), du chef de véhicule, du 
coordinateur des transports, des soldats de la circulation et des jalonneurs de troupe. 
L’objectif secondaire est d’entraîner une conduite efficiente et économique, dans le 
respect de l’environnement. 

7.1.1 Cadres 

310 Les cadres doivent 

 assumer leur responsabilité dans le domaine CT et fonctionner comme conseiller 
pour le commandant; 

 conduire le domaine CT et assurer la formation appropriée en fonction de l’échelon. 
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7.1.2 Conducteur 

311 Le conducteur doit 

 conduire, même en conditions difficiles, des véhicules de transport (avec remorque) 
et des véhicules de combat ou d’appui au combat en respectant la mission et les 
prescriptions, de manière sûre et économique; 

 acquérir et annoncer les informations concernant l’état des voies de circulation (rail 
et route) et la situation en matière de trafic; 

 entretenir lui-même son véhicule selon les prescriptions (service de parc) et faire 
faire les travaux de réparation requis; 

 s’assurer que le véhicule est rendu sans défaut ni lacune. 

7.1.3 Chef de véhicule 

312 Le chef de véhicule (aide-chauffeur) 

 contrôle la mission; 

 aide le conducteur à vérifier la sécurité de fonctionnement du véhicule; 

 aide le conducteur à manœuvrer, au moyen de signes; 

 est responsable que l’objectif de marche soit atteint (itinéraire, jalonnement, etc.); 

 maintient l’ordre dans le cadre du transport de personnes (chargement correct, 
répartition des places, comportement pendant le déplacement, etc.); 

 informe le chef de véhicule (ou le conducteur) qui lui succède des haltes et 
événements imprévus; 

 assure la régulation du trafic lors des étapes ou en cas d’accident. 

7.1.4 Coordinateur des transports 

313 Le coordinateur des transports 

 gère la centrale de transport; 

 en organise la permanence lorsque cela s’impose (besoins, mission); 

 répartit les missions CT; 

 tient le contrôle des missions de transport; 

 établit les liaisons nécessaires; 

 informe en temps utile le commandant lors d’imprévus. 

7.1.5 Soldat de la circulation et jalonneur de troupe 

314 Le soldat de la circulation 

 accomplit en toute autonomie des missions permettant de réguler la circulation, telles 
que; 

 reconnaissance; 

 jalonnement et surveillance; 

 régulation du trafic; 
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 déviations; 

 circulation alternée; 

 postes d’annonce; 

 guidage; 

 escorte les véhicules à chenilles et véhicules exceptionnels; 

 acquiert et transmet des informations sur l’état des voies de circulation (rail et route) 
et la situation en matière de trafic; 

 concrétise des mesures tactiques de régulation de la circulation. 

315 La mission du jalonneur de troupe vise les mêmes objectifs, par des tâches décrites plus 
haut au chiffre 43 (chap. 2.1.2). 

7.2 Instruction des conducteurs 

7.2.1 Conditions préalables 

316 Sont admises comme conducteurs militaires les personnes qui 

a) ont une fonction (attribuée par recrutement ou OCTF) requérant la conduite d’un 
véhicule militaire et ont passé avec succès le test d’aptitude lors du recrutement; 

b) confirment au moyen du form 13.015 Questionnaire pour conducteurs de véhicules 
à moteur de toutes catégories; 

 avoir de l’intérêt pour une instruction de conducteur militaire; 

 posséder au moment du recrutement le permis de conduire civil de la catégorie 
requise (ou un permis de conduire étranger reconnu après entente avec 
l’OCRNA); 

 ne pas avoir commis d’infraction à la législation sur la circulation routière 
pertinente dans le cadre de l’art. 23, al. 1, let. e, OCM; 

 ne pas consommer de stupéfiants; 

 ne pas s’être vu annuler le permis de conduire à l’essai; 

c) n’ont pas fait l’objet d’une servitude (dans PISA ou dans le livret de service aux p. 36 
et 38) restreignant ou empêchant une instruction de conducteur militaire. 

317 Si les conditions sont réunies, les responsables de l’instruction CT admettent l’intéressé 
au moyen du form 13.043 Contrôle de l’instruction pour les conducteurs de véhicules à 
moteur. 

7.2.2 Sélection pour les écoles (sauf cat 921) 

318 Après confirmation sur form 13.015 (cf. ch. 317), les candidats se présentent dans un 
centre de recrutement pour contrôle des conditions médicales et test d’aptitude. 

319 Un test d’aptitude réussi conserve sa validité indéfiniment et peut permettre l’admission 
à d’autres instructions. 

320 Après mutation de la fonction OCTF par le Personnel de l’armée, les responsables de 
l’instruction CT admettent l’intéressé au moyen du form 13.043 Contrôle de l’instruction 
pour les conducteurs de véhicules à moteur. 



Règlement 61.003 f Circulation et transport 

48 

7.2.3 Instruction de base et instruction technique de base 

321 L’instruction de base des conducteurs comporte une instruction à la conduite au sein de 
la circulation routière ainsi que les examens de conduite théorique et pratique. Élément 
de l’instruction technique de base, elle est dispensée dans les écoles selon le plan 
d’instruction de la FOAP logistique. 

322 Exceptions 

L’autorisation de conduire militaire de catégorie 921 (vhc L non tt), qui n’est pas liée à 
une fonction en particulier, peut être obtenue dans le cadre d’écoles ou de cours. 

Les cours de transition sur d’autres véhicules ou vers une nouvelle fonction doivent être 
autorisés par le service supérieur au sein de la FOAP ainsi que par le cen comp ICA et 
le Personnel de l’armée. 

323 L’instruction technique de base des soldats de la circulation, des automobilistes et des 
cadres CT est régie par les directives de la FOAP logistique. 

7.3 Catégorie 921 (vhc L non tt) 

7.3.1 Conditions 

324 Toutes les conditions prévues au ch. 317 doivent être remplies. La présence d’une 
fonction de conducteur et la réussite d’une examen d’aptitude ne sont pas requises. 

325 Si les exigences sont remplies conformément au form 13.015 Questionnaire pour 
conducteurs de véhicules à moteur de toutes catégories, les responsables de l’instruction 
CT peuvent admettre l’intéressé au moyen du form 13.043 Contrôle de l’instruction pour 
les conducteurs de véhicules à moteur. 

7.3.2 Instruction 

326 Jusqu’à l’obtention de l’autorisation de conduire militaire, c’est le contrôle de l’instruction 
qui fait office de permis d’élève. 

327 L’instruction à la cat. 921 se fait pendant le service militaire (service à la troupe soldé) 
selon le plan d’instruction prévu par le cen comp ICA pour cette catégorie. 

7.3.3 Examen 

328 L’examen pratique est remplacé par une introduction au véhicule concerné et un test 
OCM selon les dir 93.003 et la doc 13.250 (portant sur les examens de conduite et 
examens complémentaires militaires). 

329 Les cadres CT (p. ex. l’of trsp) sont autorisés à procéder à l’examen pour la cat. 921 si la 
personne concernée est déjà titulaire de la cat. B. 

7.3.4 Examen OCM 

330 Après l’instruction, le candidat passe l’examen OCM (en ligne ou sur questionnaire 
papier). 

331 Cet examen peut être tenté trois fois en tout. 

332 Avant une nouvelle tentative, les erreurs doivent faire l’objet d’une discussion, voire d’une 
formation complémentaire. 
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333 Si le candidat rate l’examen, il ne peut pas être engagé comme conducteur. Le cas est 
annoncé à l’OCRNA au moyen du form 13.019 Formulaire de demande / Rapport 
d’expertise. 

334 Si l’examen est réussi, ce résultat peut servir pour d’autres instructions pendant deux 
ans. 

335 L’examen réussi est consigné par le responsable CT dans le form 13.043 Contrôle de 
l’instruction pour les conducteurs de véhicules à moteur. 

7.3.5 Octroi de l’autorisation de conduire 

336 L’autorisation de conduire militaire doit être demandée au moyen du form 13.019 
Formulaire de demande / Rapport d’expertise (cf. annexe 4), qui sera envoyé à l’OCRNA 
avec le form 13.031 Demande de permis de conduire (cf. annexe 5) ainsi que le permis 
de conduire civil actuel et une photo passeport récente (35 x 45 mm). 

337 Elle sera saisie par l’OCRNA dans le système MIFA2, avec mutation dans PISA. 

338 L’OCRNA demande alors à l’autorité compétente du canton de domicile d’établir un 
permis de conduire civil intégrant les autorisations de conduire militaires. 

339 Ce document est ensuite envoyé au titulaire à son domicile. L’intéressé reçoit de 
l’OCRNA une lettre l’informant du contrôle à effectuer et du versement à régler. 

340 Une fois l’examen réussi, le responsable de l’instruction inscrit la catégorie d’autorisation 
de conduire militaire dans le livret de service (en p. 10). 

341 Jusqu’à réception du document, le form 13.043 Contrôle de l’instruction pour les 
conducteurs de véhicules à moteur signé par le responsable CT sert d’autorisation de 
conduire militaire. 

7.4 Perfectionnement lors des cours 

342 L’instruction technique à la conduite dans les cours concerne tout le personnel engagé 
dans la conduite de véhicules ainsi que les cadres dans la mesure de leur responsabilité 
CT. Les objectifs sont fixés en fonction du but à long terme, des lacunes constatées et 
des spécificités de la formation. 

343 Le commandant de la troupe alloue le temps nécessaire, sur la base du programme 
d’instruction établi par le responsable CT. 

344 Au besoin, tous les conducteurs seront réunis pour la formation, notamment pour les 
thèmes 

 entretien du véhicule, technique automobile (surtout disponibilité des véhicules et 
respect du matériel), réception et reddition du véhicule, service d’hiver; 

 conduite en conditions difficiles (masque de protection, état de la route, terrain, etc.); 

 remorque (conduire, manœuvrer); 

 conduite tactique (à couvert, en formation de jour ou de nuit, comportement en cas 
de contact avec l’adversaire); 

 solution des pannes, remorquage actif ou passif (si autorisé selon manuel); 

 treuillage autonome (treuil, cabestan); 
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 orientation dans le terrain au moyen des cartes (routière ou topographique) et 
mémorisation; 

 conduite de différents types de véhicules (selon autorisation); 

 comportement en cas d’accident; 

 conduite efficiente dans le respect de l’environnement. 
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Appendice 1 
Catégories de l’autorisation de conduire militaire 
La LCR s’applique à la circulation et à la conduite militaire. L’OCM la complète pour les 

 conducteurs en service militaire; 

 conducteurs participant à une activité hors du service; 

 enseignants et membres du personnel militaire conduisant dans le cadre de leur 
activité professionnelle; 

 conducteurs engagés à l’étranger. 

Le personnel civil du Groupement Défense et de l’Office fédéral de l’armement sont 
soumis aux dispositions de l’OVCC. 

Le lien web et le code QR ci-après donnent accès à un tableau actualisé des catégories 
d’autorisations de conduire militaires. 

 

https://www.vtg.admin.ch/fr/conducteurs-de-vehicules-de-bateaux 
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Appendice 2 
Règlements et documentation pour l’instruction CT 

 

Les documents (version actualisée) sont disponibles sur LMS à 
l’adresse www.lmsvbs.admin.ch. 

 

Nature No presc No SAP Titre 

règl 52.036 f 2563.9501 Transport ferroviaire (TF) 

règl 61.003 f 2530.2282 Circulation et transport (CT) 

doc aux 61.004 dfi 2554.6133 Organisateur des transports 

règl 61.005 f 2527.0102 Bataillon circulation et transport 

doc 61.006 dfi 2556.1973 Documentation de la FOAP logistique concernant la répétition 
CT (repetitorium CT) 

doc aux 61.009 f 2530.2144 Le conducteur ou la conductrice de véhicules à moteur 

doc 61.009.01 f 2561.9908 Transport de marchandises dangereuses 

doc 61.009.02 f 2565.2324 Cours de base et cours de recyclage ADR/SDR  
Transport de marchandises dangereuses en colis et en vrac 
(classes 1-9, sans la classe 7) 

doc 61.009.03 f 2563.9077 Cours de spécialisation pour le transport en citernes de 
marchandises dangereuses (ADR/SDR) 

doc 61.023 dfi 2541.0399 Usage et maniement du cabestan/treuil 

règl 61.026 dfi 2551.7572 Le soldat de la circulation 

doc aux 61.027 dfi 2115.5568 Comportement en cas d’accident de la circulation 

doc aux 61.029 f 2536.9142 Memento pour la planification CT 

doc 61.050 dfi 2505.7955 Commandes pour superstructures WABRA (6x6/8x8) 

doc 61.051 f 2566.2018 Commandes pour superstructures WLS (6x6/8x8) 

doc 61.051.01 f 2570.0881 Commandes pour superstructures WLS (6x6/8x8) 

doc 61.052 f 2567.7051 Commandes pour superstructures WLS (8x6) 

doc 61.101 f 2554.0551 Documentation d’instruction catégories C, D et C1/D1 

média 61.102 f 2571.6335 Documentation d’instruction pour l’ordonnance réglant 
l’admission des chauffeurs OACP 

doc 61.103 f 2571.6338 Documentation d’instruction pour l’ordonnance sur les 
chauffeurs OTR 1 

doc 61.203 dfi 2549.2151 Usage du feu bleu et de l’avertisseur à deux sons alternés 

doc 61.204 dfi 2549.8607 Remorque 85 deux essieux 5,7 t 

doc aux 61.205 dfi 2532.4032 Remorque 87 un essieu 1,1 t 

doc 61.206 dfi 2532.8137 À la découverte de la voit 8 pl 4x4 Puch 230 GE 

doc 61.207 dfi 2522.9869 À la découverte du camion L 2,2 t 4x4 Duro 

notice 61.208 dfi 2544.3376 À la découverte du camion 6/10 t 4x4/6x6 Steyr 

doc 61.209 f 2566.1338 À la découverte du camion 13 t 6x6 Iveco 

doc 61.210 dfi 2553.1282 Mercedes-Benz Sprinter 

doc 61.211 f 2546.6177 Voiture de livraison 4 pl 0,75 t 4x4 Mercedes-Benz G300 

doc 61.300 f 2532.8596 Instruction à la conduite des voitures automobiles lourdes / 
Manuel pour moniteur de conduite 
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Nature No presc No SAP Titre 

doc 61.350 df 2543.6151 Application circulation et transport 

doc 61.400 f 2547.3403 Explication graphique concernant la formation à la conduite 

brochure 61.500 f 2567.7062 Charger correctement, arrimer correctement 

doc 61.501 f 2570.9817 Ordre de chargement et sûreté du chargement d’éléments de 
clôture 

 

 

Si d’autres documents sont nécessaires pour l’instruction, il est possible 
de les commander à l’adresse vt.ausbildungsmittel@vtg.admin.ch. 

 

 

  



Règlement 61.003 f Circulation et transport 

54 

Appendice 3 
Formulaires CT 

 

Les formulaires (version actualisée) sont disponibles sur LMS à 
l’adresse www.lmsvbs.admin.ch. 

 

Nature No presc No SAP Titre 

form 07.059 df 2526.0887 Demande de transport ferroviaire 

form 07.061 f 2526.0888 Commande de trsp / calcul des frais 

form 13.005 df 2542.0180 Rapport sur l’état pour véhicules et superstructures 
form 13.005.01 f 2526.0944 Procès-verbal de réception des automobiles et rem 

form 13.005.02 dfi 2526.0946 Rapport sur l’état pour véhicules blindés à pneus 

form 13.006 dfi 2525.0947 Carte d’avis pour contrôle subséquent 

form 13.008 df 2562.3573 Rapport sur l’état du véhicule à chenilles 

form 13.011 dfi 2526.0948 Feuille de réponse pour l’examen de conducteur 

form 13.011.01 dfi 2526.0979 Feuille de réponses pour l’examen OCM 

form 13.015 f 2554.9223 Questionnaire pour cond vhc mot toutes catégories 

form 13.018 f 2532.0373 Demande d’instruction complémentaire 

form 13.018.01 f 2551.6375 Demande d’instruction complémentaire navigation 

form 13.019 f 2526.0961 Rapport d’examen et demande de permis 

form 13.029 dfi 2532.5926 Feuille de réponse pour examen cat. C/D et C1/ D1 

form 13.031 f 2525.9484 Demande de permis de conduire 

form 13.032 f 2522.0270 Demande d’échange du permis de conduire (bleu => PCC) 

form 13.042 dfi 2526.0984 Contrôle du temps d’engagement 

form 13.043 f 2526.0986 Contrôle de l’instruction pour cond vhc mot 

form 13.044 dfi 2526.0988 Contrôle des courses 

form 13.050 dfi 2526.0997 Usage d’une voiture privée pour les besoins du service 

doc 13.056 dfi 2572.3369 Service de dépannage de l’armée (24h/24) 

doc 13.057 df 2116.0518 Lettre pour les places de fourniture de vhc M+ 

doc 13.089 dfi 2526.1015 Autocollant pour identification des véhicules 

form 13.098 dfi 2543.7836 Avis « vhc réservé » 

doc 13.100 f 2572.9008 Aide-mémoire « Responsabilité » 

form 13.101 f 2526.1018 Annonce d’accident et de dommages 

form 13.102 dfi 2528.4693 En cas de dommage – que faire? 

form 13.105.15 f 2563.8617 Marche à suivre en cas d’accidents à l’armée 

form 13.105.15 a1 f 2532.3251 Aide-mémoire situations d’urgence / crises 

form 13.106 dfi 2526.1021 Annonce d’un événement particulier/accident 

form 13.124 f 2532.0325 Carte d’urgence / annonce d’urgence 

média 13.126 dfi 2526.1036 Vous assumez une nouvelle responsabilité 

form 13.129.01 dfi 2526.1041 Déclaration pour conducteur (consommation drogues/alcool) 
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Appendice 4 
Rapport d’examen et demande de permis : exemple 

 
Fig. 14 Exemple de rapport d’examen et demande de permis 

 

 

Le form 13.019 original (vert) peut être commandé à l’OFCL à l’adresse 
verkauf.militaer@bbl.admin.ch. 
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Appendice 5 
Demande de permis de conduire : exemple 

 
Fig. 15 Exemple de demande de permis de conduire 

 

 

Le form 13.031 original peut être commandé à l’OFCL à l’adresse 
verkauf.militaer@bbl.admin.ch. 
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Notes  
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